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••••SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEr,lBNT-----------------------------------
?r..)_;§_Q_g_;§_~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à approuver
l'accord entre la République du Sénégal
et la République tunisienne relatif aux
transports aériens signé à Tunis le 25
Mars 1966.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

zz:) ~__Q__ g__~__~__~

vu la Constitution

Article 1er.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à liAssemblée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Fait à Dakar, le 5 Janvier 1972

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre
de l'Information, chargé des relations avec les assemblées sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

/~'--'.'~~
/ l 'i; \'\ \ ( 4' l ;~-,JVdhV
'Abdou DIOUF. \

{~
Léopold Sédar SENGHOR.

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les assemblées

......" C
--?

...--,_..-',;'"
..../"J"~"..

-.,../--' ....~......"... v.- ...-----~4

'-"-...-Le Ministre des Affaires étrangères

GAYE!
Ousmane CA~
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
-=-=-=-=-=

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
-;;::'_=:-_==--=--~-=-::;::.

)
LI 11 A PPORT DE

)zr-RESENTATI Of~

de l'Accord entre la République du Sénégal et
la République tunisienne, relatif aux transports
aériens, signé 10 25 ~ars 1966

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République tunisienne, dans le but de favoriser le dévolor-
pement des transports aériens entre les deux pays, ont signé, le
25 ;'~ars1966, le Présent Accord qui s'inspire des principes et des
dispositions de la Convention relative à l'Aviation Civile Interna-
tionale, signée à Chicago le 7 Décembre 1944.

Les aéronefs utilisés par les entreprises de transports aériens
désignées par l'une des Parties contractantes, ainsi que leurs
équipements normaux, leurs provisions de bord, leurs réserves de
carburants et lubrifiants, et leurs pièces de rechange, seront, à
l'entrée sur le territoire de l'autre Partie, exonérés de tous
droits de douane, frais d'inspection et d'autres droits et taxes
similaires, si ces équipements et ces approvisionnements demeurent
ù bord des aéorenefs jusqu'à leur réexportation.

Chacune des Parties contractantes reconna!tra valables les cer-
tificats de navigabilité, les brevets et les licences délivr6s ou
validités par l'autre partie et non périmés.

Les passagers, équipages et expéditeurs de marchandises, seront
tenus de se conformer sur le territoiro de chaque Partie contractante,
aux lois et règlements relatifs à l'entrée, au séjour et à la sortie
des passagers, équipages ou marchandises.

Les Parties contractantes ~taccor~eront mutuellement )0 d~nit

de faire exploiter par ~~ ou plusieurs entrepri~o9 ~ériennos d!Ssi-
g~éea. l~ 6a~~~ aériens spécifiés auX tableaux de route figuront
à llannexa rl~ préssnt Accord.

.../ ...
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Copendantl seules les sntrapriS8s dont une part prépondérante de
la propriété appa~tient à l'autre Partie qui l'a désignée ou à ses
nationaux, pourront être désign6es par chacune des Parties, pour
l'ex~loitation des services agréés.

le Gouvernement sénégalais se réserve le droit de désigner, pour
l'exploitation de services agréés, la société AIR-AF.RIQUE dont il
est membre fondateur.

l'exploitation des services agréés constitue un droit fondamental
et primordial pour les Parties contractantes, qui prendront néan-
moins en considération leurs intérêts mutuels, sur les parcours
communs, afin de ne pas affector indûment leurs services respectifs.

Les tarifs des services agréés seront fixés à des taux raisonna-
blGs, en prenant en considération tous les éléments détorminunts,

comprenant le coût de l'exploitation, un bénéfice raisonnable, les
caractéristiques de chaque service et les tarifs appliqu6s par
d'autres entreprises de transports aériens desservant tout ou par-
tie de la même route.

Chaque Partie contractante pourra, à tout moment, demander une
consultation ontre les Autorit6s compétentes des deux Parties con-
tractantes pour l'interprétation, l'application ou les modifications
dU présent Accord. -

D'autre part, chaque partie pourra, à tout moment, notifior à

l'autre partio son désir de dénoncer le présent Accord; cette dé-
nonciation sera communiquée simultanément à l'O.A.C.I. ut prendra
eff8t un an après la data de récaption de la notification par l'autre
partie.

A défaut de réglement par entente directe ou par voie diplomatique,
13s Parties pourront porter tout différend devant un tribunal arbi-
trùl.

.../ ...
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'"

Le recensement de nos engagements internationaux a révélé que
le pré.s.ent-7\CCD~.~~t-eil vigueur dès sa signature,
nI avait_pas été soumis. à.la prxic é dur-e dl app:cobat-ion.

Fait à Dakar le 12 mars 1971

Pour le Ministre et par délégation

Le 'dbinet
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~!?R.129~}Ql.n~_!?~~ ~!:lA~g_

ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE

~!(~J:!l}g_P:.~_~?.?_~!<;?~_:?~~~~'2~--'p"I!!1~!~:?_p~_12J!-_

J/-2APPORT

fait au nom

de l 'fntc rcommts ston constituée par les Affaires Et rzmgèrcs, la

Légt sl.atton , les Finances, Les Affaires Economiques,

l'Education, le Travail et les Travaux Publics

sur

Le PROJET DE LOI N° 5/72 auto r'isant le P'ré sident de la République
à approuver l'accord douanier et comme rc tal entre la Républ.t-

que=::du Sénégal et la République Lslarmque de Iviaurütam.e
stgné à Dakar le 2 Décembre 1969

par

Dr. l"IùmadouIbra NtGOlvi
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Ivlonsicur- le Président,

IVleschers collègues 1

Désireux de favoriser lc~ dévol.oppcment des

transDorts aériens entr-e le Sénégal et la Tunisie, les deux Gouve_Y'-~ ""
ncment s ont si::,mé à Tunis, le 25 lvlars 1966 le présent accord.

Il s'agit pouri'une et l'autre partie contractante
de -é9iC11.erdes entreprises de transports él2riens char2é d'exploiter
au compto clc:s 2 Etats des routes aériennes entre:

~ ° / IlT' 1 • .' r: - P • ~l" .1. - um.s et QSS pornts cru ;..>eù8Bu et Vlfle .•ver-
sa. pour- les ent r-opr-tsos dési[,rnées par le Oouvorncment du SénéGal;

2° / - Dakar et des points de la Tunisie et viec-
versa pour' les entreprises dé stgnée s par le Couve rncment Tunisien-
ne.

Dans le cn.dre de l'exploitation de ces routes
aemcnnes , 12s 2 Gouvernements E1Cè"übres,(le l'orGanisation de
l'Aviation Civile Inte rncttonale et é galcrncnt suurais aux accords et
conventions s irmé s dans le cadre de l'associatbn internationale <lesv

tr-anspor-teur-s aériens, sont convenus de s'inspirer des dispositions
des dits accords, sinzulièrcment de la convention rdative à l'Avi&-
tion Civile Internationale, si[,1l1.éeà Chrcago le 7 Décembre 19!vf..

D'ailleurs le: Président de l'O. A. C.I. est
désizné pour recevoir:

1°/ - copie du présent accord entre le Séné:];a1.
et la T'uni.ai o;

2°/ l t l' -, v scc r: d' t l~ - (;$ no es re attvc s a un cnrre rcn even uc
entre les 2 parties pour attestez- des récllli'.1éltionsdel 'une ou l'autre
partie;

3° / - C'est le Directeu.r encore qUi,faute d'ac-
, l' .•. d" , P , id t dcora entre ics par-tros contractantes, ·c!ngnera.le r'esn en u

Tribunal arbitral prévu à l'article 9 de l'accord.

J
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2.-

L t . J'.' , dcs en r'epr'ises uesrgnee s par cnacurie es
parties bénéftctent de droits' énaux Dour l'exoloitation des services
• 0 ~ ~

agré és , Elles sc mettront d'accord pour l'eX'!?loitation des parcours
et fixeront les tarifs en tenant compte des tarifs définis par l'asso-
ciation internationale des transporteurs aériens.

Monsteur le Président, mcs chers coll.ègue s ,

commevous l'avez conctaté.Ics grandes Irgncs de l'accord soumis
à. votre examen reprennent les dispositions de la convention de
Chtcugo relative à l'Aviation Civile Internationale :

10/_ Exonération des droits de douanes, frais

d'inscription et autres droits ou taxes assLniléœpour Les aéronefs
utilisés, leur équipcment , réserves de c.arburarrts et lubrifiants,
leurs provisions de bord à condition que ces équipements et appro-
vi.stonnements demeur-ent à. bore. des aéronefs.

2° / - Exonération des memes droits et taxes à
l'exception des redevances ou taxes représentatives de service
rendu ,?our les provisions de bord , pièces de rechanges, carburants
et lubrifiants pris sur le tcrritoi~~ de l'autre partie.

3° / - Les certificats de navigabilité, brevets
d'aptitude et licences délivrés 1 ou validés par l'une des parties
et non pé rtmés , seront reconnus valables par l'autre partie pour

l'exploitation des routes aériennes.

4° l- Les lois et règlements de chaque partie
contr-actante relatifs à. l f entrée et à. la sortie de son territoire des
aéronefs, des personnes et des merchandi.sc s notan.r.-nentcc"\AXrG:latifs
à l'L.!lnlicration, à la douane et aux rènlements santtat re s seront ap-

pliqué s" aux aéronefs, pcr'sonnsas et mar'chandt scs provon ant de
l'autre partie.

Les particularités de l'accord sont so1.Ùignées
par les articles 6, 13 et 18.

../ ...
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3. -

L'article 6 précise en effr.t que chaque partie:

contr-actantc sc réserve le droit d"2 refuser à une ent r'cpr-isc ciésiJIl~c.

-;?nrl'autre partie contractante, l'autorisation el'exploiter ou de
révoquer- une t.ei.Ie autorisation lorsque, pour des raottf's fondé s ,
elle r::StiI'L1C:np. pas avoir la preuve qu'une part prépondé runto de la

propriété et le cnntrôl.e effectif de cette entreprise; sont entre les
maL'1Sè.c l'autre partto contractante ou de nattonaux de cettc dcrntè r.,..

L'article 13 reprend dans les ::lÔr.:J.C:5 tCr::1CSLeD

conditions que doiv'cnt remplir les entreprises à dr;;siU1.cr,introcluit

une:rcstri.ction à ce pr iricipc en' siGnalant que "le Couve rncmcnt
Jénécaiais peut dési~ner pour l'exploitation des services a3r~és,
la compagni.o l'dr Afriqu,~dont il est membre fondateur et que le:
GC1NerneL1Cntde la Rfpublique Tum.stcnne s'e113age è. accopto r cette
clé s ignzrtton,

Enfin 1'article 18 stipule que "les dtsposittons

du présent accord seront appliquéc s à titre provt sot'ro dès la datc
de la signature.

Les Co.rn.ri.s satr'es se sont étonnés de.la mention

el'une tel.le disposition en se demandant si sur le :)lan constitutionnel
il est possible el'appliquer un accord. international sans que L'As sem-

bl~c Hatton.alc ne vote une loi autorisant sa ratification.

Il acmblc el'aillc::urs que el'autres 5(> soient
posés la ::2.~=_:1Cqucsttou.ce qui expl.tqueratt l'adjonction à l'article
unique:du projet de loi, du !~le:~l',)rc:de phrase "et entré en vi[;ueu.r
provi.soiroraont à cette Gate".

Ce qui étonne -~.aVai1.ta3éc'est qu'un acco rd

cont , & ni en pas douter, la nécessité et l'urgence, ét atent perçues des
parties contz-actzmte s au point qu'il fût mcntton ..né son ent r-Sc en
vi(mcur dès la dntc ~~-:.sirznatuz'e soit demeuré. sans suite six années'-' .........,
dur-ant, 11. notre connaissance on effet rien n'a été fait depuis le
25 l'-/iars1966 pas même sa ratification par Les ::.1euxpartic::s contrac-

tantes. ../ ...
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4.-

Sous le bénéfice de ces observations, votre
tntercommtsston vous recoInr':lélndcd'adopter le présent projet de
loi. -
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3. -

L'article 6 précise en cffr.t que chaque pa r'ti.c

COI' •.t r-actarrtc sc réserve le droit d'I~refuser à Ui"1.C cntr-cprt sc clési::;n~;c
;?cr l' autre partiE contractante, l'autorisation elt exp'lottcr ou do
n~voquer une telle autorisation lorsque, pour dcs raotif's fondé s ,
elle r~sti;:-ile:ne pas avoir la preuve qu'une part prépondé r'cntc de la

provriété et Lo cnnt rôl e effectif de cette: entrcnrisc sont entre les•. .. ..
mains è.e l 'nut rc partie contractante ou de nationaux de cetrc dcrntèr-c,

L'article 13 r'epr-end dan.s les ::lÔne.s tCr::1CSlos
conditions que doivent remplir les cntrep r-tsco à dr;;si,Gî1.cr,introduit

une restri.ction à cc prsnctpc en' sir:;nalant que "le Couve rncmcnt
Jénécalais peut désisrnc:r pour l'exploitation des serv iccs a3r2és,
la compagrri.cAir Afrique dont il est membre fondateur et que le
GCllVcrnencnt de la République Tunisiennc s'e113asCà accepter cette
dé signatton,

Enfin 1t article 18 stipule que "les dispositions
du présent accord seront appl.iquéc s à titre provisoire dès la dzrto

de la signature.

Les Comr.ri saai.r-es sc: sont étonnés de la mention
d'une telle clisposition en sc demandant si sur le plan constitutionnel
il est possiblc el'appliquer U11 accord international sans que l' Assem-

blé o Nationale ne vote une loi autor-taant sa ratification.

Il acmblc el1aillsurs que el'autres Ge sotcnt
posés la ~'2è=_::c questton.cc qui expliquer-art l'adjonction à l'article
unique du projet de loi, du 1.1en'Jre:de phrase "et ontré en vi[3ucur
provtsotz-cmont 8.cette date".

Ce qui étonne ';A,avanta("J(;c ' est QU'un acco rd'-' '-

cont, ~-2. n'en !?as douter, la nécessité et l'ureence, 2taient perçues des
parties corrtr-actantcs au ?oint qu'il fût monttonné son ent r-âc en

vt.rucur- dès la date ~~'2 sirmatuz-e soit demeuré. sans suite six années- '-',
dur-ent, A notre connaissance coneffet rien n'a été fait depuis le
25 l'/Iars 1966 pas n~mc sa ratification par les deux parties cont r-ac-

tantes.
. . 1...
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4.-

Sous le bénéfice de ces observations, votre

inte rcommts ston vous r-ecommande d'adopter le pré sent projet de

loi. -
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./1B .~
I<.2PUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un Dut - Une Eo i
e

D- 177 n

1..5 S ELBL EE 1,JATI01J1~LTI
autor-Isent lè P'ré stderit de la Réo ubl ioue è.
approuver l'accord. entre la Rép~bliql~e du
S2n~~al et la l~éI?u?liC:.uc"T~~s~cnn? relatif
aux transports û.':::TIcnsSl~'l1.{::tl I'uni,s le
?J.:~ - .t c 10(:6, o..J

.",~b L.,ar", Jû •

lJO 7

L' jJ..:JS"SI,,:BLEE Ni\.TIOlJ.!LLE

•.• .) ••••, • ., l" J t' ,apr'es on aVOIr aerroe re , a aaop e, en sa seance
du Vendredi 21 [cnvtc r 1972 ,la loi dont le. teneur suit

Al<'TICL E UHIQUE. -.
Le President de la I~8pu"~lique est autorisé à a;?-

l, l ln."' 1" ~,.."" 1 l D' , 1" ~1 "prouver acco rc cnt ro a i~(::!?UO~lqueCtU~Y:::;ne2ill et a icepuo rque Ul1.1-

sienne relatif aux tr-anrroor-ts aériens strzné à. Tunis le 25 I/lars 1966
4 W

et entré en vi:::;ueur provtsot roraent à cette Jate.

Dakar, le 21 [anvtcz- 1972

LE Pl.1ESIDENT DE SEANCE,

iLl:'1aclouCiss~ DIA.-
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/1 ) C COR D

ENillE LA. ill:';PUB1IQUE DU 3ENEGAL

et
LA REPUBLI~UE TUNISIENNE

RELATI7 AUXl'RANSPORTS AERIEN,,)

-=-=-=-=-=-
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!'Ll.!UCi'i'hA!U!J .LJ~0 .aL"t'WU!Jù ,,,'l'R...1••ul(,,,}h,S

-=-=-=-=-==:-~=-

Le Gouvernement de la République du Sénégal, d'une part
et

Le Gouvernement de la République Tunisienne, d'autre part

Désireux de favoriser le développement des trro1sports aériens entre le Sénégal et la
Tunisie et de poursuivre dans la plus large mesure possible, la coopération interna-
tion,iLe dans ce domaine ;

Désireux d'appliquer à ces transports les principes et les dispositions de la Conven-
tion relative à l'Aviation Civile Internationale signée à ChICAGO le 7 Décembre 1044 ;

Sont convenus de ce qui suit

TI'rRE l

GEj\jER.HLITES

iill'l'lCLES1er : Les Parties Contractantes s'accordent l'une et l'autre les dro.iL.jÛ,,,~-

cifiés au présent accord en vue de l'établisserilentdes relations aériennes ci':.':',.
internationales énumérées à l'annexe ci-jointe.

ARTICLE 2. : Pour l'application du présent Accord et de ses Annexes:

a) L'expression "La Convention" désigne la Convention relative à l'Aviation Civile
Internationale signée à Chicago le 7 Décembre 1944 et tout amendement adopté confor-
mément aux dispositions de la dite Convention

b ) Le mot "Territoire" s'entend tel qu'il est défini à l'article 2 de la Convention ;
c) L'eJ\.-pression"Autorités A8ronautiques" signifie, en oe qui concerne le S8négal, le

~hnistère des Travaux Publics et des Transports et en ce qui conerne la Tunisie,
le Secrétariat d'Etat aux Travaux Publics et à l'Habitat ou, dans les deux cas,
toute personne ou tout organisme qui serait habilité à assumer les fonctions actu-
ellement exercées par les organismes précités ;

d) L'expression "Services agréés" désigne les services aériens spécifiés au tableau
de route figurant à l'annexe l du présent accord ; .../ ...
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e) L'expression "Entreprise désa.gnée'' s'entend de toute entreprise de transport aérien

que l'une des parties contractantes aura choisie pour exploiter les eervrccs agr éés
énUlllérosà ~ 1 annexe et dont la désignation aura été notifiée aux Autori tés l~'JrO-

:nautiques àe l' autr-e partie _cont?BO~1;e...-oonforlllém&n~.aux disp.ositions de l'articlG

13 du pr&S€l-utAccord.

ARTiCLE3. : 1. - Les aéronefs utilisés en trafic international par les entreprises

de transports aériens désignées d'une Paet i,e Contractente ainsi que leurs éouipc)!;Jents

normaux, leurs réserves de carburants et lubrifiants, leurs provisions de bord (y com-

pris les denrées alimentaires, les boissons et tabacs) seront, à l'entrée sur le ter-

ri toire de l'autre Partie Contractante, exonérés de tous droits de douane, frais d' ins-

pection et d'autres droi ts ou taxes similairos, à condition que ces équipement:;)et ,:iP-

provisionnement demeurent à bord des aér-onef's jusqu'à leur r-éexpor-tat Lon,

2.- Seront également exonérés de ces mêmesdroits ou taxes à l' excopt i.on

dès redevances ou taxes représentatives de service rendu

a) les provisions de bord de toute origine prises sur le territoire d'une Partle con-

tractante dans les limites fixées par les Autorités de la di te Partie Contr:ct.EG<.-'

et embarquées sur les aéronefs assurent un service international de l' aut.ro f'Cl.ctir]

Contractante.

b) les pièces de rechange importées sur le territoire de l'uno àes Parties Contractél.n-

tes pour l'entretien ou la réparation des aéronefs, employés à ll? navigation inter-

nationale des entreprises de transports aériens désignées de l'autre Par t i.e Contr ao-

tante.

c) Les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement des aéronefs exploités ~n

trafic international par les entreprises de trsnsports aériens désignées de l' autr-e

Partie Contractante mêmelorsque ces approvisionnements doivent être utilisés SlIT

la partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de la Partie Contractante sur

lequel ils ont été embarquas.

3.- Les équipements normaux de bord, ainsi que les matériels et appro-

visionnements se trouvant à bord des aéronofs d'une Partie Contractante ne pourron~

être déchargée sur le territoire de l'autre Partie Contractante qu'avec lu coni:cn-

tement des autorités douanières de ce territoire. En ce cas, ils pourront 0tre plu-

cés sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou

qu'ils aient fait l'objet d'une déclaration de douane. .../ ...
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ARrrCLE4.- Les certificats de navigabilité, les brevets d' apti tude et les Lieer.ccs

déli vrés ou validés par l'une des Parties Contractantes, et non périlll8s, :,sront recon-

nus valables par l'a~re Partie Contractante, aux fins d'exploitation des routes aé-
r i.snnes spécifiées à l'annexe ci-jointe. ChaquePartie Contractante se r éserve ceperi-

•
dant le droit de ne pas reconnaîtrB valable pour la circulation au-dessus d,,,,son pro-

pre territoire, les brevets d'aptitude et licence délivrés à ses propres ressortis-

sants par l'autre Partie Contractante.

AR'nCLE5.-

a) Les lois et rè~lementG de chaque Partie Contractante relatifs à l'entrée et à ln

sortie de son territoire des aéronefs employés à la navigation internationale, ou

relatif à l' exploi tation et à la navigation desdi ts aéronefs durant leur pré,,~mcc

dans les limites de son territoire, s'appliqueront aUx aéronefs de l'entreprise

ou des entreprises de l'autre Part i,e Contractante.

b) Les passagers, les équipages et les expéddteur-e de marchandises seront tenus do.) ~c)

conformer soit personnellement, so i t par l'intermédiaire d'un tiers agüosant en

leur nomet pour leur compte aUXlois et règlements régissant, sur le territoLro

de ChaquePartie Contrr actant e , l'entrée, le séjour et la sortie des pasaagers ,

équipages ou marchandises, tels quo ceux qui s'appliquent à l'entrée, aux for!'1ali-

tés de congé, à l'immigration, aux dounnee et aux mesures découlant des règluù811ts

sanitaires.

lllt'l'ICLE6.- Sous réserve des dispositions prévues à l'article 13, chaque Partie (;011-

tractante se réserva le droit de refuser à une entreprise dÉsignée par 11autre Part io

Contractant", l'autorisation d' exploi tation ou de révoquer une telle aut ori.aat i.on lors-

que, pour des motifs fondés, elle estime ne pas avoir la prouve d'une part pr,jpondé-

r ant e de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise sont entrc IdS lilains

de l'autre Partie ContractaIlte ou de nationaux de cette dernière, ou lorsque cette

entreprise ne se conforme p2.Saux lois et règlements visés à 11 article 5 ou ne r cm-

plit pas les obligations que lui ir~ose le présent accord.

.../ ...
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.ARI''::CLE7.- Chaque Partie Contractante pourra à tout momentdemander une consultation

entre les Autorités compétentes des deux Parties Contractantes pour l'interprétation

l'application ou les nod.if'Lcati.ons du présent Accord.

Cette consultation corcmaner-a au plus tard dans les soixante {60) jours à coupter

du jour de réception de la demande.

Les modifications qu'il aurait été décidé d'apporter à cet accord entreront en vi-

gueur après leur confirmation par un Gchange de notes par vois diplomat:i.que.

AicrlCLf;8.- Chaque Partie Contractante pourra, à tout moment, notifier à l'élU tre

Partie contractante son désir de dénoncer le présent accord. Une telle notification

sera coramurri quée simultanément à l'Organisation de l' Aviation Civile Internationale.

La dénonciation prendra effet un an après la date de réception de la notification par

l'autre Partie Contractant~, à moins que cette notificdtion ne soit retirée d'un

comaun accord avant la fin de cette période. )..u cas où la Partie Contractante qui

recevrait une telle notification n' en accuserait pas réception, ladite notification

serait tenue pour reçue quinze jours (î5) après sa réception au siège de l'Org&1isa-

tion de l'Aviation Civile Internationale.

;J.TI'J~CL.E;9.- 'l'out différend relatif à l'interprétation ou à l'application du pr-ésent

accord et de ses annexes sera réglé soit par entente directe entre les Autorit~s

':1.éronautiques des deux Parties Ccntr-act.antee , soit par la voie diplomati que ; durant

ces consultations, le statu-quo sera maintenu.

Toutefois, les Parties contractantes pourront d'un communaccord porter le différend

devant un Tribunal Arbitr31.

Ce tribunal sera composé de trois 'menbree , Chacun des deux Gouvernements d~s:i.€;ner.::l

un arbitre, ces deux arbitres se mettront d'accord sur la désignation d'un rèssorti~-

sant d'un Etat tiers commePrésident.

Si dans un délai de deux ~ois à dater du jour OÙ l'un des deux Gouvernements a

proposé le règlement arbitral du litige, les deux arbitres n'ont pas été d(signc'>s, ou

si dans: la cours du mois suivant les arbitres ne se sont pas ois d'accord sur la dé-

signation d'un Président, chaque Partie Contractante pourra demander au Pr8siclent de

l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale de procéder aux désignations

nécessaires.
.../ ...
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Le Tribunal arbitral décide, s'il ne parvient pas à régler le diff~rend à

l'amiable, à la majorité des vou. Pour'-autant que les Parties Contractantes nu con-

viennent rien de {)ontraire • il établit lui-même ses principes de procédures et d,:-

ter~ine son siège.

Les Parties Contractantes s'er~agent à se conformer ~ux mesures provisoires Qui

pourront être édictées au cours de l'instance ainsi Qu'à la décision arbi traü;, cet-

te dernière étant d~lS tous les cas considérée commedéfinitive.

Si l'une des Parties Contractantes ne se conforme P"B aux décisions dGS ,<trhi-

tres, l'autre Partie Contractante pourra aussi longterrps Que durer'). ce rianquoraerrt ,

limiter, suspendre, ou rGvoquer les droits ou privilèges qu'elle avait accordés en

vertu du présent Accord à la Partie Contractante en lfléfaut. ChaquePartie Contrac-

tante supportera la rémunération de l f activité de son arbitre et la moi tié de la r8,.iU-

nE':ration du Président désigné.

T l T R E - II

;:)i::iRVICES AGREES

.:illTICLfj10.- 1e Gouvernenent de la République du Sénégal accorde au Oouver-nonent

de la République Tunisienne et, r écipr-oqueracnt , le Gouvernementce la République

Tunisienne accorde au Gouvernementde La République du Sénégal le droit di:! f ai.re

exploi ter par une ou plusieurs entreprises aériennes désignées, les services a8rit)ll.3

spécifiés au tableau de routes figurant à l'annexe du présent Accord.

,AR'rICLE 11 .-

a) les services agréés pourront être exploités Lrauédf.at ement ou à une date I.Ù t~rü,ur8

au choix de la Partie Contractante à laquelle les droits sont accordés à c0nd~tiün

que:
v

10) la Partie Contractante à laquolle les droits ont été accordés ait désiCn{' une

ou des entreprises de trnnsport aérien pour exploiter la ou les routesp où i,::8S

20) la Partie Contractante qui -ccor de les droits pit donné dans les conditions pro-

vues au paragraphe b) ci-dessous, à l'entreprise ou aux entreprises intérGi}sS[~

l'autorisation d'exploitation requise, laquelle devra être accordée, d~ns le plus

court délai possible, sous réserve des disposJ.tions de l'article 6 du pr-éscrrt .t~ccrod•...;...
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b) les entrep-r:isas désignées pourœorrbêtre appelées à. l'ournir aux AutorLt és Aéron:1.u-

tiques de la Partie contractante qui concède les droits, la preuve qu'elles

se trouvent en mesure de satisfaire aUXexigences prescrites par les lois et règle-

CleutQ norma.l.em",ntappliqués par ces Autorités au :fonctionnement des entreprises

commerciales de transport aérien.

j"Ri'iC.LE 12.- La ou les ent.r-epri ses aér i.ennes désignées par le Gouvernementdu Sén0gal

conformément aUprésent accord, bénéficieront en territoire Tunisien du droit de

débarquer et d'embarquer en trafic international des passagers, du courrier et des

marchandises, aux escales et sur les routes sénégalaises énumérées à l'annexe ci-

jointe.

La ou les entreprises aériennes désignées par le Oouvernemerrt Tunisien confor-

mémontau présent Accord, bénéficieront en territoire sénégalais du droit de dcSbul'-

quer et d' enbarquer en trafic international des passagers, du courrier et des lùar-

chandises aux escales et sur les routes tunisiennes énumérées à l'annexe ci-jointe.

ARTICLE13.- Ne peuvent, en principe, être désignées par chacune des Parties C'JY1-

tractantes pour l' exploi tation des services agréés que des entreprises dont une

part prépondérante de la propriété appartient à la Partie contractante qui l f,( cU-

siglée ou à des nationaux de l'une ou l'autre Partie contractante.

La Partie contractante qui estir.'lc-ne pas avoir une preuve suffisante (lU\.:;c(Jt-

te condition est nenpLi,e peut, avant de délivrer l'autorisation demandéepr-ovoquez-

une consultation suivant la procédure prévue à l'article 7. En cas d'échec de cette

consul tation, il serait recouru à l' arbi trage conf'ormémerrtà l'article 9.

Cependant le Gouvernementsénégalais se réserve le droit do Eiésignor, pour

l' exploi tat i on de services agréés, la Société Am AFlUQ1Jt~ dont il est membrefond9.-

tour et le Gouvernementde la République Tunisienne si engage à accepter cotte dési-

gnation.

ARTICLE14.- Les entreprises désignées par chacune des deux Parties contr act antes

devront être assurées d'un traiternent juste et 6quitable, afin de bénéficier de

droits égaux pour l'exploitation des services agréés.

. .. 1...
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Elles devront pr-endr-een considération sur les parcours communslc]UTSint';-

rêts Qutuels, afin de ne pas affecter indûwent leqrs services respectifs.

~\R.'rIÇLE 15.- a) l' exploitation des services entre le territoire sénégalais et le:

terri taire tunisien ou vt.co-ver-sa, services exploités sur les routes figure.nt au t 'l-

bl.eau annexe au présent Accord, constitue pour les doux pays un droit f'ondamcntal, et
primordi:ll.

b) pour l'exploitation de ces services

1) la capaci.t é sera répartie égaleuent entre les entreprises s\~né-

galaises et tunisiennes sous réserve du paragraphe 3) ci-:-dessous.

2) la capacité totale rai.se en oeuvre, sur chacune des r-outos ,

sera adaptée aux besoins qu'il est raisonnable de prévoir.

Pour répondre aux exigences d'un trafic imprévu ou monentané sur C8S nên es

routes, les entreprises aériennes désignées devront décider entre elles des ElE:sures

appropriées pour aüisfaire à cette 3.ugE1e~tationtemporaire de trafic. Elles cn ren-

dront conpte imr!l0diatenent aux autorités aéronautiques de leurs pays respectifs qui

pourront se Gonsulter si elles le jugent utile.

3) Au Cas où l'une des par t.Lee contr act arrtes ne désirerait p.s uti-

liser sur une ou plusieurs route, soit une fraction, soit la totalité de 18 capacite';

de transport qui lui a été concédée, elle s'entendra avec l'autre Partie Contractante

en vue de transférer à celle-ci, pour un temps déterminé, la totalité ou une frac-

tion de la capacité de transport dont elle dispose dans la limite prévue.

1a Partie Contractante qui aura transféré tout ou partie de se~ droits pour-

ra les reprendre au terme de ladite pér i.ode ,

MurCLE 16.- Les deux Parties Contractantes conviennent de se consul ter chaque fois

que .esoin sera afin de coordonner leurs services aériens respectifs.

l:Jt'l'ICLE;17.- Les tarifs des services agréés seront fixés à des taux raisonnables.

en prenant en considération tous les éléments déterminants comprenant le coût de

l'exploitation, un bénéfice raisonnable, les car-actér Lati.ques de chaque [:!ervic8 et

.../ ...
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les tarifs appliqués par d'autres entreprises de transports aériens desservant tout

au partie de la mêneroute. Les tarifs seront fixés conformément aux disposition8

suivantes

a) les tarifs seront, si possible, f'Lxés d'un communaccord entre Les

entreprises désignées après consultation, s'il Y a lieu, d'autres entreprises de trrns-

ports aériens desservant tout ou partie de la mêmeroute. Cet accord sera rô"uis:), <:'.11-

tant que possible, suivant les procédures de l'Association Internationale des 'I'rana-

porteurs Aériens. Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l'approbation dus .l.Utori-

tés Aéronautiques des Parties Contractantes. 3i les Autori tés A8ron~:utiques de l'une

des Parties Contractantes o.' approuvent pas ces tarifs, notification en sera f'aite p[~r

écrit aux Autorités Aéronautiques de l'Autre Partie Contractante dans les quinze (15)
jours suivant la date de la coumunication de ces tarifs ou dans un autre délE~ ~ con-

venir.

b) A défaut d'accord entre les entreprises désignées ou si les t'lT'..fs

ne sont pas appnouvés, les Autorités Aéronautiques des deux Parties Corrt r-ac t anbca

s'efforceront de trouver un arrangement sur les tarifs à établir.

c) A défaut de règleElent, le différend sera soumis à la procédure pré-

vue à l'article 9 ci-dessus.

d) Les tarifs déjà établis resteront en vigueur jusqu'à ce que lu;:.,

nouveaux tarifs soient fixés conformément aux dispositions des alinéas a, b etc c._-

dessus.

T l T R E - III

DISPOSITiONS FINi1LES

ARTICLE18.- Les dispositions du présent Accord seront appliquées à titre provisoire

dès la date de sa signature. Elles entreront définitivement en vigueur aussitôt que

les deux Parties Contractantes se seront mutuellement notifiées l(acconplissenent

.'" ./ ....
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des foroalités constitutionnelles qui leur sont propres •

•:U:t:üC1L 19.- Le Présent Accord et son Annexe seront corcmuni.quésà l' Organisetiun

de l' ..vi.ati.on Civile Inte.rnationale pour y être enregistrée.

Fait à 'rUNIS, le 25 Hars 1966

en langue française et en double eaemp.Lai.r-e

l'un et l'autre faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République

du Sénégal

Pour le Gouvernement de la

République 'runisienne

Cf loi n °1972/7 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•..

-§- U-l N N E A B -§-

'r_wLEAU DE ROUrE

1. - Routes à exploiter par la ou les Entreprises désignées par la
République du Sénégal :

De Points au Sénégal vers Tunis et vice-versa.

II.- Routes à exploiter par la ou les Entreprises désignées par la
République Tunisienne :

De ?oints en Tunisie vers Dakar et vice-varsa.

i
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